
 



 

Commissariat de Dunkerque
60 Quai des Hollandais

59140 DUNKERQUE
Tel (standard):  03-28-23-50-50



 

Le ressort de  Circonscription  de sécurité 
publique de Dunkerque-Agglomération



 

Unités Territorialisées  et d'Appui

Commissaire Central
Monsieur Damien KEUNEBROCK

Secrétariat

Unités d'Appui 
Judiciaire

Brigade des 
Accidents et des 

Délits Routier

Commissaire
Chef du Service d'Intervention, d'Aide et d'Assistance de Proximité

Groupes d'appui 
Judiciaire

Subdivision 
de Gravelines

- GAJ
- GSP

Unités d'Ordre 
Public et de Soutien

- Unités d'Ordre 
Public

- FMU

Subdivision 
Centre

- Ciat Dunkerque 
(H24)

-----------
Du lundi au samedi

 
-Ciat deSecteur St 

Pol sur
 mer 

- Ciat de Seccteur 
Rosendael

-  Ciat de Secteur 
Grande-Synthe

SLPT

- Unités d'Intervention et  
        de Police Secours

(Brigades de roulement)

                -GSP
               - BAC
               - UCL
               - BSP

Statistiques
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Archives

R.H
Informatique

S.A.P.R.P
C.A.F
R.H

L'organisation de la Circonscription  de sécurité publique 
Dunkerque-Agglomération

OMP Service de Planification d'Analyse et 
de Suivi Opérationnel

Commissaire
Chef de la Sûreté 

Urbaine

BOE

Brigades 
d'investigations

Service de 
Commandement



 

Chef du Commissariat de Secteur
Brigadier Chef ou Major de Police

Groupe d'Appui 
Judiciaire

(Enquêteurs)

1 Brigade
 d’enquêteurs 

1 chef
« Procédurier »

L'organisation du Commissariat de secteur

Accueil du 
Public

Groupe de Sécurité de 
Proximité

(Patrouilles)

1 chef 
« intervenants »

1 brigade de 
Policiers-

patrouilleurs 

02
 personnes 

Chef du Commissariat de Secteur
=

Référent Scolaire



 



 



 

Téléphones utiles:

Police secours Pour toute Urgence : 17

Commissariat de Grande Synthe : 03-28-69-71-00

19 Rue de La HAYE
Ligne C2/C4 – arrêt « Maison Communale »

Major MONERON : tel 03-28-69-71-02
Mail : ddsp59-csec-grande-synthe@interieur.gouv.fr



 



 



 

Téléphones utiles:

Police secours Pour toute Urgence : 17

Commissariat de Rosendaël : 03-59-27-84-40

Rue Paul DOUMER
Ligne C1 – Arret « résistance »

Major VANLERBERGHE : tel 03-59-27-84-41
Mail : ddsp59-csec-rosendael@interieur.gouv.fr



 



 



 

Téléphones utiles:

Police secours Pour toute Urgence : 17

Commissariat de St pol/mer : 03-28-69-74-50

 7 Avenue Maurice BERTEAUX
Ligne C2/C5 – Arret « Beffroi »

B/C TENEUR : tel 03-28-69-74-54
Mail : ddsp59-csec-saint-pol@interieur.gouv.fr 



 



 



 

Téléphones utiles:

Police secours Pour toute Urgence : 17

Commissariat de Gravelines : 03-28-23-82-82

47 Rue AUPICK

Major LANNOY : tel 03-28-23-82-81
Mail : ddsp59-csub-gravelines@interieur.gouv.fr



  

La responsabilité pénale des mineurs
* - de 10 ans  : irresponsabilité pénale.

* 10 à 13 ans : peut être condamné mais mesures               
                        éducatives privilégiées.

* 13 à 16 ans : peut être condamné mais avec une  
              excuse de minorité.

* 16 à 18 ans : l'excuse de minorité peut être écartée 
              par le juge.



  

Les « infractions pénales » 

« Contravention » ► « Amende »

« Délit » ► « 1 an de Prison »

« Crime » ► « + de 10 ans de prison »

--------------------------------------------------------------------------------------------------

Qualifications Peines prévues

G
a rd e à vue



  

Les réponses graduées
* Dans l’établissement scolaire: 
- Redaction de rapport d’incident + soins + procédure disciplinaire.
  (conseil de discipline en cas de violences physiques)
- Accompagnement de la hiérarchie.

* Dans et aux abords de l’établissement scolaire:
Police Municipale:

   Missions de Police Administrative et de Police Judiciaire: 
- Assure la tranquillité publique et surveillance des établissements scolaires.
- “Contravention” et “Rapport de mise a disposition” (interpellation) auprès de la Police Nationale.

(aucune compétence en matière d’enquêtes judiciaires)


Police et Gendarmerie Nationale: 
   Missions identiques a la P.M + pouvoirs Judiciaires renforcés:
- Interpellation.

 - Main courante.
- Procédure pénale (plainte – enquêtes judiciaires...).



 

La main courante :
(pas de déclenchement de poursuites judiciaires)

Aucune condamnation judiciaire possible

- Signaler des faits non prévus au pénal (dénoncer et dater)

- Possibilité de convocation aux services de police pour explications
- Étoffe la plainte

- Récépissé de déclaration au déclarant



 



 

La Plainte :
(Déclenchement de poursuites judiciaires)

Avis au Procureur de la république

En vue de condamnation

- Signaler des faits illégaux (dénoncer et dater)
- Interpellation ou convocation du mis en cause

- Enquête (Auditions/Réquisitions/Confrontations/Exploitations vidéos-Téléphones..) 
Compétence de la Police / Gendarmerie Nationale

- Reconnaissance du statut « victime »
- Obtenir réparations

- Plainte et Récépissé de déclaration au déclarant
- Avis a victime effectuée



 



  

La chaîne Judiciaire

Procureur de la République:
- Directeur des enquêtes judiciaires

- Met fin a la garde a vue
- Décisions des « poursuites judiciaires »

- Est avisé a tout moment

Officier de police Judiciaire
(responsable de l’enquête)

- pouvoir de garde a vue et réquisitions
(doit aviser le P/R a tout moment)

Agent de police Judiciaire
(policiers interpellateurs)

- Constatations et mettre fin aux infractions



  

Fait pénal
(vol / violences….)

Victime :
- Dépôt de plainte et 

audition(s)
- Soins

Mis en cause:
Convocation ou  

Conduite au 
commissariat

(fin de « liberté ») 

Décision du Procureur de 
la République

Décision de L’Officier 
de Police Judiciaire 
(poursuite de l’enquête)

Avis au Procureur de la 
République

- Confrontation(s)
- restitution(s)

- Aides aux victimes 



  

Au Commissariat

Audition « libre » : Garde a Vue:
Décision de L’O.P.J

Décision du Procureur de 
la république

- Audition(s)
- Confrontation(s)
- Perquisition(s)
- Exploitation(s)

- Enquête de voisinage

Décision du Procureur de 
la république

- Audition(s)
- Confrontation(s)
- Perquisition(s)
- Exploitation(s)

- Enquête de voisinage



  

- Droit a l’image (photos d’eleve(s) ou de professeur(s) diffusées sans autorisation)
 1 an de prison et 45 000 euros

- Violences:

 (Injures /insultes/commentaires insultants) jusqu'à 12 000 euros
(Diffamation: religion /ethnie): 1 an de prison et 45 000 euros

Cyber-harcèlement: 3 ans de prison et 45 000 euros 

Diffusion d’images violentes: 5 ans de prison et 45 000 euros

Internet/Réseaux sociaux et la loi



  

Accès aux droits et aide aux victimes

Téléphone : 03-20-49-50-79  
Courriel : 
aiavm59@gmail.com 

mailto:aiavm59@gmail.com


 

Commissariat de Grande Synthe : 03-28-69-71-00
19 Rue de La HAYE

Ligne C2/C4 – Arrêt « Maison Communale »
Major MONERON : tel 03-28-69-71-02

Mail : ddsp59-csec-grande-synthe@interieur.gouv.fr

Commissariat de Rosendaël : 03-59-27-84-40
Rue Paul DOUMER

Ligne C1 – Arrêt « résistance »
Major VANLERBERGHE : tel 03-59-27-84-41

Mail : ddsp59-csec-rosendael@interieur.gouv.fr

Commissariat de St pol/mer : 03-28-69-74-50
 7 Avenue Maurice BERTEAUX
Ligne C2/C5 – Arrêt « Beffroi »

B/C TENEUR : tel 03-28-69-74-54
Mail : ddsp59-csec-saint-pol@interieur.gouv.fr

Commissariat de Gravelines : 03-28-23-82-82
47 Rue AUPICK

 Major LANNOY : tel 03-28-23-82-81
Mail : ddsp59-csub-gravelines@interieur.gouv.fr



 

Police Municipale de Dunkerque : (24h/24h)

03-28-26-27-17 

Police Nationale : (24h/24h)

Police-Secours = 17 (uniquement en cas d’urgence)

Standard de Dunkerque : 03-28-23-50-50

Service des Renseignements Territoriaux :
 

03-59-27-84-20 (Radicalisation)
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